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Mairie d’Autrêches  

10 rue du Point du Jour 

60350 - Autrêches 

Tel : 03 44 42 11 04  

Mail : mairie.autreches@orange.fr 

PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le 22 janvier 2026 

 Convocation du 12 janvier 2026 

Membres présents : M. Michel POTIER, Mme Suzy LAPORTE, MM Philippe LEFEVRE, Grégory  

                                  CARON, Yohan HARDY, Pierre POTIER, Hervé DE SMEDT, Luc CARON  
 

Absente excusée : Mme Françoise MARCHAND 

 

Absents : MM. Christian LEFEVRE, Loïc WYSOCKI, 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 11 

Présents : 8      Votants : 8 

Mme Suzy LAPORTE a été élue Secrétaire 

M. Le Maire demande au Conseil Municipal d'approuver le compte rendu de la séance du 09 octobre 2025. 

 Accord unanime des membres présents. 

_______________..........................................................................................................................  

Monsieur POTIER demande à mettre à l’ordre du jour :  
 

- Le projet du SCoT – AEC et du PADD du PLUi-H   

Le registre de concertation du public sera à disposition en mairie pendant les heures d’ouverture. Une 

réunion est prévue le 02 février 2026 pour la présentation du projet du SCoT – AEC et du PADD du PLUi-

H au conseil municipal. 
 

 - Barrières rond-point, rue Saint Victor  

 - Coussins berlinois, rue du Point du Jour 

-  Chaudière logement, rue du Point du Jour 

-  Baignoire, logement rue du Point du Jour 

Accord unanime des membres présents. 

OBJET : Journal communal 
 

L’édition du journal communal a malheureusement fait apparaître un oubli regrettable lors de la cérémonie 

du 11 novembre 2025. 
 

Monsieur Jean Morlais n’ayant pas été mentionné, nous tenons à préciser qu’étaient présents ce jour-là deux 

anciens combattants d’Algérie, Monsieur Jean Morlais et Monsieur Jacques Anikiel, porte-drapeaux, afin 

d’honorer la mémoire de nos morts. 

Nous présentons nos excuses les plus sincères à Monsieur Morlais pour cette maladresse et le prions de bien 

vouloir les accepter. Nous souhaitons exprimer, une nouvelle fois, nos remerciements les plus profonds et 

respectueux à Monsieur Jean Morlais, qui a exercé la présidence durant onze années, ainsi qu’à Monsieur 

Jacques Anikiel, pour leur présence indéfectible et leur engagement exemplaire. 

Nous saluons leur dévouement et leur implication, notamment dans un contexte marqué par la dissolution 

de la section cantonale des ACPG-CATM d’Attichy (Oise). Nous serions honorés de pouvoir compter sur 

leur présence lors des prochaines cérémonies commémoratives et les remercions par avance de leur précieux 

engagement. 
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OBJET : Barrières rond-point, Rue Saint Victor  

Il est constaté que deux barrières du rond-point, rue Saint-Victor, ont été cassées. 

Les dégradations seraient très probablement dues au passage et aux manœuvres de véhicules de grand 

gabarit (camions ou engins agricoles), dont le porte-à-faux vient heurter les barrières lors des manœuvres 

dans le rond-point.  

Après délibération, le Conseil décide de ne pas procéder au remplacement des barrières. 

Décision adoptée à l’unanimité. 

 

OBJET : Coussins berlinois – Rue du Point du Jour 

Il est constaté que la pose des coussins berlinois rue du Point du Jour a été effectuée sur un sol dégradé. 

Un rendez-vous a été pris avec l’entreprise Colas afin d’examiner la situation et de remédier à ce problème. 

Décision adoptée à l’unanimité. 

 

OBJET : Chaudière – Logement communal, Rue du Point du Jour 

Il est indiqué que la chaudière du logement communal situé rue du Point du Jour arrive en fin de vie. 

Des devis sont demandés en vue de son remplacement. 

Le Conseil remercie le(s) locataire(s) pour leur patience face aux différentes pannes rencontrées. 

 Décision adoptée à l’unanimité. 

 

OBJET : Baignoire – Logement communal, Rue du Point du Jour 

Une demande a été formulée pour le remplacement de la baignoire du logement communal situé rue du 

Point du Jour, éventuellement par une douche. 

La commission concernée examinera cette demande afin de déterminer la solution la plus adaptée. 

Décision adoptée à l’unanimité. 

 

OBJET : Point sur l’éclairage public 

Un état des lieux de l’éclairage public a été réalisé. Il a été décidé de vérifier les zones présentant un 

éclairage insuffisant, notamment rue de la Montagne. Une demande sera adressée à la SICAE afin d’étudier 

la situation et, si nécessaire, d’améliorer l’éclairage dans les secteurs concernés, ainsi que de remplacer le 

poteau en fer rouillé. 

Décision adoptée à l’unanimité. 

 

OBJET : Travaux de sécurisation des intersections routières 

Les travaux visant à améliorer la sécurité des intersections ont été évoqués. Il a été décidé de faire une 

demande d’installation d’un miroir rue Saint-Victor, ainsi qu’au niveau du rond-point rue de l’Hermitage 

avec la rue saint Christophe, afin d’améliorer la visibilité et la sécurité des usagers. Décision adoptée à 

l’unanimité. 

 

OBJET : Inventaire des seuils de portails et des raccordements à réaliser 

Un inventaire des seuils de portails et des raccordements restant à réaliser devra être effectué. 

Cet inventaire sera réalisé en collaboration avec la commission des travaux. 

Décision adoptée à l’unanimité. 

 

  OBJET :  Modification des horaires d’hiver et d’été, en accord avec l’agent M. David Choquet 

Il a été décidé de modifier les horaires de travail selon un régime hiver / été, en accord avec l’agent M. 

David Choquet. Cette organisation sera répartie sur six mois en période hivernale et six mois en période 

estivale. 

La mise en application de ces horaires fera l’objet d’un arrêté précisant les modalités et les périodes 

concernées. 

Décision adoptée à l’unanimité. 

 



            3 

 

OBJET : Modification du temps de travail de Mme Isabelle Deblois. 

Il est porté à la connaissance du Conseil que Mme Isabelle Deblois est placée en mi-temps thérapeutique 

depuis le 10 janvier 2026. 

Cette mesure est prévue pour une durée de trois mois, renouvelable si nécessaire. 

Décision adoptée à l’unanimité. 

 

OBJET : Acquisition de tapis de protection pour le grand toboggan de l’aire de jeux. 

Il a été décidé de procéder à l’acquisition de tapis de protection pour le grand toboggan de l’aire de jeux. 

La mise en conformité du toboggan nécessite l’achat de deux tapis, afin d’amortir les chutes et de garantir 

la sécurité des utilisateurs. 

Décision adoptée à l’unanimité. 

 

OBJET : Abonnement téléphonique  

Le point de l’abonnement téléphonique a été évoqué. 

Il a été décidé de le soumettre à l’analyse de la commission des travaux, afin d’examiner les besoins et les 

modalités éventuelles de modification ou de résiliation. 

Décision adoptée à l’unanimité. 

 

OBJET : Bus pour l’Emploi 

Le dispositif Bus pour l’Emploi fait l’objet d’une modification des secteurs desservis. 

Il est prévu une présence d’une journée entière tous les deux mois, avec une organisation reposant sur des 

courriers de prise de rendez-vous adressés aux personnes concernées. 

Décision adoptée à l’unanimité. 

 

OBJET : Ponts de la commune – Évaluation de l’état structurel 

Il a été décidé de procéder à une expertise technique des ponts communaux, afin d’évaluer leur état 

structurel, leur durabilité et les éventuelles réparations à prévoir. 

Décision adoptée à l’unanimité. 

 

OBJET :  Planète Ambiance – Réservation anticipée du spectacle de Noël 

Il est décidé de procéder à la réservation anticipée du spectacle de Noël destiné aux enfants de l’école, pour 

l’année 2026, auprès de Planète Ambiance. 

Décision adoptée à l’unanimité. 

 

OBJET : Nid de frelon asiatique – Prévention et lutte  

Un point a été fait concernant la présence de nids de frelons asiatiques. 

Il a été jugé intéressant de préparer des pièges à poser prochainement, afin de limiter la prolifération de 

cette espèce sur la commune. 

Décision adoptée à l’unanimité. 

 

OBJET : Demande d’adhésion aux chemins ruraux 

De plus amples renseignements seront sollicités pour l’adhésion à la compétence « chemins ruraux ». 

Décision adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance s’est achevée à 20H45 


